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LES ORDRES MILITAIRES
DANS LE DIOCESE DE GENEVE

par Edmond Ganter

LA FONDATION DES ORDRES MILITAIRES

e vendredi 15 juillet 1099, les croises s'emparerent de Jerusalem. Bientöt, de

nombreux combattants, leur voeu accompli, rentrerent dans leur pays. Quelques

centaines de chevaliers resterent en Terre sainte pour consolider la con-

quete et defendre le nouveau royaume de Jerusalem contre les attaques venues de

l'exterieur et l'insecurite interne.
Conseient de l'instabilite de cette situation et desireux de venir en aide de fa9on

permanente aux chretiens du Proche-Orient, le Souverain Pontife favorisa le develop-
pement d'ordres militaires, armees permanentes dependant directement du Saint-
Siege et ainsi moins permeables aux rivalites et aux brigues des seigneurs laics, sou-
vent oublieux de leurs devoirs lorsque leurs ambitions etaient en jeu.

Le Saint-Siege utilisa deux institutions nees spontanement des besoins du temps:
la Milice du Temple et 1'Höpital de Saint-Jean de Jerusalem. Ces institutions
se developperent rapidement selon leur genie propre, car elles repondaient a une im-
perieuse necessite.

Les dons et privileges regus des leur fondation par les Templiers et les Hospi-
taliers, puis par les ordres de meme nature crees par la suite, permirent aux moines-
soldats de couvrir l'Europe occidentale d'un reseau tres dense de maisons qui cons-
tituaient les « arrieres » de leur champ d'operation de Terre sainte. C'est la qu'ils
recueillaient les fonds, recrutaient et formaient leurs effectifs. Comme nous le verrons
plus loin, la generosite du clerge et des fideles n'eut d'autre but que de leur per-
mettre de renforcer leur dispositif ahn d'assurer ä la Terre sainte, surtout pendant
les periodes les plus critiques, une protection efficace.
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La Milice du Temple

Hugues de Payns, champenois, et ses huit compagnons creerent en 1119 une
milice dite du Temple, d'apres le lieu de son premier etablissement. Sa regle, d'ins-
piration cistercienne, fut confirmee le 14 janvier 1128 sur l'impulsion de saint Bernard
de Clairvaux par un concile reuni a Troyes.

Des cet evenement, la Milice du Temple reyut de riches donations, en particular
en France, en Angleterre et dans la peninsule Iberique.
Le 29 mars 1139, le pape Innocent II promulguait la bulle « Omne datum

optimum ».

Le pape accordait aux chevaliers du Temple de nombreux privileges et surtout
la tuteile et protection du Siege apostolique: Nous decretons que ce Temple oil vous
etes rassembles pour la louange et la gloire de Dieu, la defense de Ses fideles et la
liberation de Son Eglise, est place sous la tutelle et protection du Siege Apostolique, et que
cette protection s'etend ä toutes ses possessions actuelles ou futures, liberalites des rois
ou princes, offrandes des fideles, ou autres justes acquets, selon la gräce de Dieu. Nous
decidons pareillement que votre Regie sera inviolablement observee, dans la maison ou
la gräce de Dieu Va institute. Que les freres, serviteurs du Dieu Tout-Puissant, y vivent
dans la pauvrete et la chastete, et que, mettant leur profession ä Vepreuve des dires et

des moeurs, Us demeurent soumis et obeissants en tout ä leur maitre ou ä ses representants}
La Milice du Temple fut un institut essentiellement militaire, qui pratiqua aussi

une importante activite de banque, rendant sur ce plan aux pelerins de Terre
sainte d'inappreciables services mais permettant aussi l'accumulation de richesses

qui finirent par exciter la convoitise des grands.
Seul un contemporain de saint Bernard fit entendre une note discordante dans le

concert de louange qui montait vers l'ordre nouveau. Le cistercien Isaac de l'Etoile
ecrivit: Pareillement, ä peu pres au meme moment, naquit le monstre nouveau d'une
nouvelle chevalerie, dont quelqu'un a dit agreablement qiVelle etait Vordre du cinquieme
Evangile, pour contraindre ä la foi les infideles avec des lances et des batons! Elle se

donne licence de depouiller ceux qui ne connaissent pas le nom du Christ, et si quelques-

uns de ses membres perdent la vie dans leurs massacres, on les appelle martyrs du
Christ... 2 Ce texte est peu connu. II presente un grand interet pour l'etude de la
mentalite du temps. Les craintes d'lsaac furent en grande partie vaines, mais il donne

ä ses contemporains une le9on d'apostolat par l'exemple et la persuasion qui merite
d'etre notee.

1 Le proces des templiers, traduit, presente et annote par Raymond Oursel, Club du
Meilleur Livre, 1955, pp. 5 et ss.

2 La spirituality de Citeaux, par Louis Bonyer, Flammarion, Paris 1955, p. 202.
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Fig. 1. — Carte du diocese de Geneve.

Lbs Templiers dans le diocese de Geneve

Le premier document revelant la presence de chevaliers du Temple dans
le diocese de Geneve est une charte de 1196 3. Nanthelme, eveque de Geneve,

3 Regeste Genevois n° 465, Archives d'Etat de Geneve P. H. n° 35.
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atteste une transaction menagee par ses soins entre le frere Willeime, templier, et le
couvent de Saint-Victor, au sujet d'un oratoire construit par le premier ä Cologny, sur
le territoire de Banz (commune de Vulbens). Ce document contient une clause dont
nous expliquerons plus loin le motif: cet etablissement ne prejudiciera en aucun
temps aux oblations, dimes et sepultures et autres droits de paroisse qui appartien-
nent a l'eglise de Banz.

La maison de Geneve s'elevait a l'exterieur des remparts, pres de la porte de
Rive 4. Elle est mentionnee pour la premiere fois en 1277 5.

Etienne de Montferrand, precepteur des maisons du Temple de Dole et du
Genevois, vend aux freres mineurs des terrains appartenant ä la maison de Geneve.

Ce document est precieux. II donne un aper9u de l'organisation de l'ordre dans
la region.

Parmi les experts pour l'assignation du cens figure le precepteur de Geneve et
Cologny.

L'acte est approuve par Pierre d'Orchans, precepteur de la maison du Temple
de Geneve, Guillaume, precepteur de Cologny, Hugues de Chenchiz, precepteur de

Maconnex, Jean de Beauge, precepteur d'Entremont, Pierre de Besangon, precepteur
de La Chaux et Pierre de Villars, precepteur de Venay (Benex).

L'organisation regionale de l'ordre, dependant de la preceptorie de Bourgogne,
etait done placee sous la direction d'un superieur qui exeryait sa juridiction sur la
Franche-Comte et le Genevois.

Le superieur local etait sans doute le precepteur de Geneve et Cologny,
ces deux maisons ayant en outre leurs propres responsables.

Dans le diocese, d'apres le document de 1277, les Templiers etaient etablis ä

Geneve (Rive), Cologny-sous-Banz (Vulbens), Venay (Benex, commune de Prangins,
pres Nyon), Maconnex (hameau de la commune d'Ornex, pays de Gex) et, d'apres
d'autres sources, a Crozet (pays de Gex), La Sauvete (La Sarthaz, commune de Pas-

seirier) et a Treloup (pres de Marignier, entre Bonneville et Cluses).

Entremont n'etait pas situe dans le diocese de Geneve, mais pres d'Yvonand
(Vaud) 6.

Les Templiers avaient des maisons ä Maconnex en 1181 7 et a Crozet au
XIIIe siecle 8.

Les origines templieres de La Sauvete et de Treloup sont suggerees par des

documents des XVIIe et XVIIIe siecles. La visite de 1642 mentionne pour la premiere

4 Les faubourgs de Geneve au XV6 siecle, par Louis Bloxdel, Geneve 1919, pp. 86 et ss.
5 Regeste, n° 1144, AEG — Titres et droits, couvent de Rive, rouleau n° 2.
6 Archives departementales du Rhone 48 H 1888. Par la suite, la cote H indiquera toujours

cette origine.
7 Les etablissements des Templiers et des chevaliers de Saint-Jean de Jerusalem ou de Malte

dans le departement de VAin, par Guigue. Revue de la Societe litteraire, historique et archeo-
logique de l'Ain, 1872, p. 138.

8 Guigue, p. 27.
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Fig. 2. — Charte de Nanthelme, eveque de Geneve, attestant une transaction entre le frere
Willelme, templier, et le couvent de Saint-Victor ä propos de l'oratoire de Banz (1196) (AEG

P. H. n° 35). (Photo Microfilmax, Geneve.)

maison une vigne qui s'appelait « Clodz des Temples » et VActe d'estat des bastiments
de 1724 stipule que la ferme de Treloup etait appelee Le Temple 9.

L'attribution aux Templiers des etablissements d'Annecy et de Clermont (pres
Frangy) reste incertaine.

Dans ses Souvenirs historiques d'Annecy, le chanoine Mercier mentionne:
Consecration de Veglise de Saint-Jean Baptistepour les Templiers d'Annecy, par Guillaume Ier
de Conflans, eveque de Geneve 10. On ne voit pas pourquoi les Templiers auraient
mis leur eglise sous l'egide du patron des Hospitaliers.

Croisollet, dans son Histoire de Rumilly, ecrit a propos de Clermont: 11 y existait
un ancien chateau des Comtes de Genevois et une maison de Templiers des 1264 11.

9 H 143, H 406.
10 Souvenirs historiques d'Annecy, par le chanoine Mercier, 1878, p. 170.
11 Histoire de Rumilly, par Croisollet, 1869, suppl. p. 107.
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Or, uiic Convention de 1264 est sccllee par frere Pierre de Pellies, chevalier et

precepteur de la maison de VHopital de Clermont12. II s'agit done, ä cette epoque, d'nn
etablissement d'Hospitaliers, car nous ne connaissons guere d'exemples, avant l'abo-
lition du Temple, de transferts entre deux ordres freres et parfois rivaux.

Les Templiers d'Acoyeu, commune de Brens, possedaient ä Passin, en Valromey,
des fonds qu'ils alienerent en partie, en 1283, aux chartreux d'Arvieres 13.

Au XIIIe siecle, les maisons du Genevois et de Vaud etaient gouvernees par le

meme superieur. Exeunte saeculo XIII, domus Genevae a quodam Petro de Villario
« rectore domorum pauperis milicie Templi in Gebennis et Vaudo » gubernabatur. 14

La milice du Temple etait done fortement installee et bien organisee dans
le diocese de Geneve. Ses maisons, meme rurales, etaient dirigees par un chevalier

responsable. Les Templiers disposaient d'hospices routiers qui etaient bien plus
des lieux de passage que des höpitaux proprement dits.

Les hospitaliers de Salnt-Jean de Jerusalem

La creation de l'Ordre hospitalier et militaire de Saint-Jean de Jerusalem fut
plus coniplexe que celle du Temple. On assiste a l'elaboration graduelle d'une
institution d'abord exclusivement hospitaliere, qui deviendra militaire par suite des

necessites de l'epoque.
Cet ordre, qui compte pres de neuf siecles d'existence, est revenu de nos jours

a ses activites originelles et s'occupe entre autres de l'aide aux malades de la lepre.
L'ordre est ne d'un hopital que des marchands amalfitains installerent dans la

Ville sainte sous la domination musulmane, afin d'aider les pelerins qui, surmontant
tous les clangers, se rendaient au tombeau du Christ.

Lorsque les croises s'emparerent de Jerusalem, cet hopital etait dirige par un
proven9al, Gerard Tenque 15.

L'origine du fondateur de l'ordre a donne lieu a de nombreuses controverses entre
historiens framjais et italiens. Le probleme vient d'etre resolu d'heureuse fayon par
M. Aristide Donnadieu qui, dans le n° 1 (janvier-mars 1960) des Annales de VOrdre
S. M. de Malte, precise cette origine ä l'aide de documents irrefutables. Provencal,
Gerard se mit au service de la fondation amalfitaine qui connut grace ä lui une haute
destinee.

En 1113, le pape Pascal II adresse ä son venerable fils Gerard, fondateur et direc-

teur de Vhospice de Jerusalem, et ä ses successeurs une bulle elogieuse. Le pape prescrit

12 Regeste, n° 976. Archives de Turin, Prov. de Genevois, p. 10, Crepigny n° 1.
13 Guigue, p. 25.
14 Introduction au cartulaire manuscrü du Temple (1150-1317) constitue par le marquis

d'Albon, par E. G. Leonard, Paris 1930, p. 158.
15 Role general de VOrdre souverain et militaire de Malte, J. Ch. Bascape, pp. 19 et ss.

Editions Ciarrocca, Milan 1949.
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que cet hospice, veritable maison de Dieu, demeure a la fois sous la tutelle du Siege
Apostolique et sous la protection de saint Pierre. 16

Le successeur de Gerard, Raymond du Puy, adjoint une activite militaire a l'acti-
vite hospitaliere seule pratiquee jusque-la par l'ordre. Les circonstances rendaient
cette evolution necessaire, mais jamais l'ordre n'oublia ses origines. A Jerusalem,
Acre, Rhodes et Malte la Sainte Infirmerie fut le lieu le plus sacre du Couvent apres
l'eglise.

Dans les pays d'Occident, l'ordre possedait de nombreux höpitaux situes le

long des routes, generalement a l'intervalle d'une journee de marche.
Ces « domus hospitales » surnommees tout simplement « hospitales » ou bien « man-

siones » ou «preceptories », au X Ve siecle s'appellent commanderies. La, demeure le

precepteur (plus tard commandeur) avec quelques freres qui pourvoient ä toutes les neces-
sites de Vinstitution: au culte, a Vhospitalite, aux soins des malades, aux diverses

oeuvres de charite, ä la sauvegarde des routes, etc. 17

Voici quelques precisions sur l'organisation de l'Ordre, dans ses grandes lignes
et sous reserve de modifications locales ou temporaires.

L'Ordre comprenait huit Langues, soit Provence, Auvergne, France, Italie,
Aragon-Navarre, Castille-Portugal, Angleterre et Allemagne.

Le Pilier, ou bailli conventuel, etait le premier dignitaire de sa Langue residant
au Couvent (siege de l'Ordre). II assumait une importante charge traditionnellement
confiee a chaque Langue.

Le Pilier d'Auvergne etait en regle generale elu Marechal de l'Ordre, fonction
comportant le commandement des troupes en temps de guerre.

La Grand Prieur etait responsable sur le continent (pour la Langue d'Auvergne
ä Lyon) de la Langue.

Les Prieures constituaient les circonscriptions administratives de la Langue.
La Langue d'Auvergne n'en avait qu'un. Iis pouvaient se subdiviser en Baillages et

en Commanderies.
Les Baillages etaient soit des groupes de commanderies, soit des commanderies

plus importantes.
Les Commanderies comprenaient des Membres, soit proprietes le plus souvent

rurales groupees autour d'une eglise ou d'une chapelle. Le siege de la Commanderie

se nommait Chef-lieu.
La Commanderie du Genevois, chef-lieu Compesieres, faisait partie de la Langue

d'Auvergne.

16 Texte donne dans VEpopee des chevaliers de Malte par Pierre Varillon, Amiot-Dumont,
1957, pp. 219 et ss.

17 Role general, p. 22.
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Fig. 4. — Mention d'une donation faite en 1270 par Aimon de Menthonay, eveque de Geneve,
ä frere Gui de Chevelu, preeeptenr des Maisons de l'Hopital de Saint-Jean de Jerusalem en Savoie
et lieutenant du prieur d'Auvergne (Archivio di Stato di Torino, sezione di Corte, lre categorie,

paq. 3. n° 1).

Lbs hospitaliers dans le diocese de Geneve

Avant septembre 1228, l'eveque de Geneve, Aimon de Grandson, ceda aux
Hospitaliers le fief d'Hauteville-sur-Fier 18. En 1264, l'ordre etait etabli a Clermont
et Musinens-en-Michaille. L'origine hospitaliere de Horche pres Chanay (Ain) est plus
ancienne. Vers 1195, Guichard, sire de Beanjeu, fait un legs ä cet etablissement19.

18 Compesieres, notice historique illustree, par Aug. de Montfalcon, Saint-Maurice 1932, p. 31.
19 Guigue, p. 24 et p. 71.
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La donation la plus importante fut faite en 1270 par Aimon de Menthonay,

eveque de Geneve, ä frere Gni de Chevelu, precepteur des maisons de VHopital de

Saint-Jean de Jerusalem en Savoie et lieutenant du prieur d'Auvergne.
L'eveque remet ä l'ordre l'eglise de Compesieres avec ses droits et dependances

« pour le bien de son äme et celle de ses predecesseurs ». II retient cependant toute juri-
diction spirituelle, la nomination du cure sur presentation de l'ordre, le droit de visite
et de procuration. L'ordre renonce aux privileges retenus par l'eveque: Renunciantes
ex certa scientia omnibus privilegiis ordinis nostri impetratis et etiam impetrandis,
perque possemus venire contra predicta vel aliquid predictorum... 20

En faisant don a l'ordre de l'eglise de Compesieres, l'eveque de Geneve desirait
contribuer ä la defense de ce qui subsistait alors du royaume de Jerusalem dans la
derniere phase de son existence.

Les Chretiens venaient de subir de terribles revers.
En 1265, Cesaree capitulait. Apres Jaffa, Antioche tombait en 1268. Ces evene-

ments furent cruellement ressentis en Occident et provoquerent un mouvement de

generosite auquel s'associa l'eveque cle Geneve par cette donation. Ce mouvement
atteignit le nord de 1'Europe. La croisade fut preehee au Danemark et en Suede.

Des collectes furent faites vers 1274-1275 en Laponie et en Finlande 21. En juillet
de l'annee de ce don, saint Louis s'embarquait ä Aigues-Mortes pour Tunis.

Privileges et exemptions.

Les archives d'Etat de Geneve conservent une bulle d'lnnocent III adressee en
1212 aux Freres hospitaliers de Jerusalem et ä la Mi lice du Temple du diocese de

Geneve 22. Ce document prouve que les deux orclres sont alors etablis dans le
diocese et y posseclent eglises et cimetieres. Nous le savions pour les Templiers, mais noil
pour les Hospitaliers dont c'est la premiere mention dans nos regions.

Le pape defend aux membres des deux ordres, lorsqu'un interdit ecclesiastique
a ete prononce, d'abuser des privileges concedes par le Saint-Siege en accordant la

sepulture ecclesiastique a des parents de membres de l'ordre qui n'en font point
personnellement par tie.

Comme nous l'avons vu, les privileges accordes aux deux ordres etaient excep-
tionnels. lis etaient exempts de la dime, ils pouvaient bätir eglises et chapelles, faire
la quete, celebrer les offices nonobstant l'interdit.

Honorius III, en 1220, autorise les Hospitaliers a ensevelir ceux qui elisent leur

sepulture dans leurs maisons et interdit aux prelats cle prelever un droit sur les

20 Archivio di stato di Torino, sezione di Corte. lre categorie, paq. 3, n° 1. Volume sur par-
chemin contenant divers titres qui regardent l'eveche de Geneve de 1158 ä 1310. Ecriture de la
premiere moitie du XIVe siecle. Titre: Littera de ecclesia de Gompeseres.

21 Histoire des croiscides, par Paul Rousset, Payot, Paris, p. 263.
22 Regeste, n° 534, 17 fevrier 1212, AEG P. H. n° 40.
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aumönes faites a cette occasion. Alexandre IV, en 1256,

pousse les prevenances en leor favenr jusqu'a demancler

aux prelats de ne pas visiter les maisons de l'Höpital
avec une suite nombreuse. Gregoire X confirme en 1274

l'interdiction faite ä tous les ecclesiastiqnes de porter
sentence d'interdit, d'excommnnication ou cle suspension
contre les Templiers 23.

Les eveques qui, pour repondre aux perils du temps,
dotaient genereusement les ordres militaires tenaient ä

se premunir par des clauses restrictives contre une
limitation de leurs droits de juridiction. Voici pourquoi
soit la charte de 1196 aux Templiers, soit la donation de

1270 contiennent de telles clauses.

Excipant des privileges pontificaux, l'ordre s'oppo-
sera par la suite aux visites episcopales de ses eglises.
En 1443, par exemple, son representant intervient: Et
cum primum ad earn visitandam se contulisset, fuit ob-

jectum ipsam ecclesiam (Compesieres) per cum visitciri
non debere, dicendo earn esse preceptoriam vel membrum

preceptorie ordinis Jerosolimitani et sic esse exemptcim, pro-
ducendo quoddampublicum instrumentum...u Institutreli-
gieux procedant lui-meme ä la visite minutieuse de ses

propres eglises, il estimait inutile l'intervention episcopale.
L'ordre n'eut pas gain de cause. Les visites eurent

lieu jusqu'au XVIIIe siecle, sauf pendant le siecle qui
suivit la Reforme.

En 1667, les commissaires de l'ordre protestent encore contre la visite de l'eglise
de Compesieres par l'eveque de Geneve 25. En 1727, le commandeur de Lescheraine
s'eleve ä son tour contre l'eveque qui a visite l'Hopital-sur-Dorches, membre de
Compesieres 26.

La suppression des Templiers

Un drame atroce, clont les causes sont mal connues, marqua le debut du
XIVe siecle: la suppression des Templiers.

23 Pour les privileges des ordres militaires voir H 22 ä 26.
24 Visite pastorale du 30 avril 1443 (Archives de la Haute-Savoie, 1 G 98 fol 681
25 H 296.
26 H 418.

Fig. 5. — Plan de la chapelle
de Mouxy, pres de La Roche.
La nef romane (en noir) est
separee du chceur par un mur
perce d'une porte et de deux
ouvertures. Les constructions
du XVe siecle sont hachurees

(Blavignac).
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II ne nous appartient pas, dans le cadre restreint de cette etude, de marquer les

etapes de ce drame, de 1305 oü le roi de France Philippe le Bel recueillit les premiers
propos infamants sur l'ordre du Temple au 18 mars 1314 oü perit sur le bücher ä
Paris son dernier grand maitre, clamant son innocence et celle de ses confreres.

Nos lecteurs voudront bien se referer a la publication du proces du Temple
par M. Raymond Oursel, archiviste en chef de la Haute-Savoie.

Les Templiers ne furent-ils pas les boucs emissaires de la terrible deception qui
secoua la chretiente a l'annonce de la chute d'Acre, marquant la fin de la presence
chretienne en Terre sainte? Et pourtant, lors du siege de la ville, ils avaient combattu
avec un heroisme qui provoqua l'admiration generale, coude a coude avec les membres
des autres ordres militaires.

Comme les Hospitaliers, les Templiers se reconstituerent ä Chypre en vue
d'une reconquete. Lorsque la poigne royale s'abattit sur eux, ils n'avaient pas perdu
de vue les objectifs de la croisade chers pendant des siecles encore au cceur des pon-
tifes.

Ils etaient riches. On les taxait d'orgueil. Et comme ils n'exergaient pas d'acti-
vite hospitaliere, leur oisivete temporaire pouvait preter flanc a l'envie et a la delation.

En raison de leur activite charitable et des projets d'etablissement a Rhodes

qu'ils etaient en train de realiser lors du proces de leurs malheureux confreres, les

Hospitaliers ne furent ni menaces, ni inquietes. Au contraire, Clement V voulut ren-
forcer leur puissance en leur attribuant les biens de l'ordre supprime.

Le 3 avril 1312, en presence de Philippe le Bel, Clement V fit donner lecture de

la bulle «Vox clamantis» abolissant l'Ordre par maniere de decision ou ordonnance

apostolique.
Le 2 mai de la meme annee, la bulle « Ad providam » attribuait les biens des

Templiers a l'Ordre de Saint-Jean de Jerusalem.
Le roi de France re9ut une part peu importante de ces depouilles. II ne

beneficia, et encore sous reserve, que du sequestre des biens de l'Ordre pendant
le proces 27.

La devolution des biens en Savoie.

Le 21 novembre 1308, soit plus d'une annee apres la brutale incarceration
des Templiers de France par ordre de Philippe le Bel, le pape Clement V enjoignit
au comte de Savoie Amedee V de s'assurer de la personne et des biens des chevaliers

du Temple de ses Etats, a l'exemple du roi de France. Le pape ne declare

pas les chevaliers coupables, mais fait etat de charges qui pesent sur eux28.

27 Oursel, pp. 343 et ss., p. 365.
28 Bulle du pape Clement V, Poitiers le 21 novembre 1308. Archivio di Stato di Torino

(Sez. Corte) Ordini militari, Templari, mazzo 1 (e unico).
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On ignore de quelle maniere le comte appliqua les prescriptions pontificales.

Aucun souvenir n'est reste d'executions ni de violences en Savoie.

En 1313, les Hospitaliers furent investis des biens que les Templiers possedaient
dans le comte 29.

Les archives departementales du
Rhone ne possedent que de tres rares

temoignages de cette operation. Ordre
est donne par le juge de la terre de Bau-

ge, au nom du comte de Savoie, de

remettre tous les biens possedes par les

Templiers dans la region au Comman-
deur d'Epaisse de l'Ordre de Saint-Jean
(5 novembre 1312) 30.

Ces archives contiennent le vidimus
de l'ordre donne le 5mai 1313 aux com-
missaires etablis « en la garde et au gou-
vernement des biens jadis du Temple »

de delivrer moyennant quittance au

grand prieur d'Auvergne (dont depen-
dait la commanderie du Genevois) les

titres, privileges, argent ou effets dont
il pourrait avoir besoin et le vidimus
d'un accord du 30 j anvier 1314 entre
les grands prieurs de France et
d'Auvergne au sujet du partage des maisons
du Temple 31.

Le transfert semble avoir ete fait
sans heurt Neanmoins, trente ans apres,
un vidimus d'une bulle de Clement V est
delivre le 8 juillet 1344 a la requetejratris
Huberti de Balma, preceptoris Sancti Pauli, Sancti Salvatoris, Laricii et Gebennensis.

II s'agit d'Hubert de la Balme, premier successeur connu de Guy de Chevelu qui re^ut
en 1270 la donation de Compesieres. 32

A l'occasion de la devolution de ces biens, l'ordre reput dans le diocese Geneve
(Rive), Cologny-sous-Banz, Benex, Maconnex, Crozet, La Sauvete, Treloup et peut-

29 Le Grand, Pneure d'Auvergne, par L Niecpe, Lyon 1883, p. 208.
30 H 25.
31 H 25.
32 H 25.

1

Fig. 6. — Croix pemte du XVe siecle provenant
de Mouxy ou Mussy, pres de La Roche (Haute-
Savoie), membre de Compesieres. Propriete
particuhere, Geneve (Photo Grivel, Geneve).
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etre Annecy et autres lieux que nous retrouverons comme membres des comman-
deries du Genevois et de La Chaux, dans le pays de Yaud.

Ainsi, renforce par un apport materiel qu'il n'avait pas cherche, l'Ordre de
Saint-Jean put reprendre a Rhodes le grand reve des croisades et etablir aux marches
de 1'Islam une souverainete monastique internationale basee sur les plus heroiques
valeurs chretiennes

LES HOSPITALIERS DANS LE DIOCfiSE DE GENEVE
DE 1313 A LA REFORME

(Periode de Rhodes)

Au debut du XIVe siecle, l'Ordre de Saint-Jean de Jerusalem s'organise dans
le diocese en deux groupes distincts. Dans ses grandes lignes, cette organisation sub-
sistera jusqu'a la Revolution.

Au nord, trois etablissements: Maconnex, Crozet et Benex. lis sont rattaches
ä la preceptorie de Vaud, ä La Chaux.

Au sud, la commanderie du Genevois, avec Compesieres comme chef-lieu,
comprend une douzaine de membres.

Ainsi, les circonscriptions des Hospitaliers ne tenaient pas compte des limites
diocesaines.

Les membres de La Chaux

Benex — On possede pour ce membrquelques reconnaissances de 1442 ä 1495

et un accensement de 1450 33.

Hugues de Boysset, dans Pun de ces documents, porte le titre de Commandern

de La Chaux en Vaud et recteur du Temple de Benex.

Ce membre avait des biens a Avenex, Eysins, Gingins, Gland, Greils, Nyon,
Promenthoux, Signy et Trelex.

Maconnex et Crozet — Ces deux membres sont souvent nommes conjointement.
En 1433, frere Claude de Malval (de Malavalle), Commandern- des Maisons de

La Chaux, de Maconnex et de Crozet, alberge des pres ä Perret Bramerel, de Macon-

33 48 H 1884.
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nex 34. Une sentence arbitrale est rendue en 1514 par Philibert de Bonne, chanoine
de Geneve, entre Bonis Antoine, cure de l'eglise paroissiale de Crozet, et frere Louis
de Franc, commandeur de Maconnex et Crozet (et aussi La Chaux), au sujet de la jouis-
sance des biens de la dite cure. 35

Le document le plus interessant se rapportant a ces deux membres est la minute
d'un terrier de reconnaissances passees au profit de Louis de Franc, commandeur
de La Chaux et des membres de Maconnex et Crozet, reconnaissances revues par Jean

Braset, bourgeois de Geneve, notaire et commissaire d'extentes.
Ces membres possedaient des terres notamment a Bossy, Bourdigny (Geneve),

Commugny, Genolier (Vaud), Cessy, Chevry, Crozet, Fernex, Gex, Maconnex,
Moens, Ornex, Saint-Jean de Gonville, Sauverny, Segny, Sergy, Thoiry, Versonnex 36.

La Commanderie du Genevois

En 1270, comme nous l'avons vu, l'eveque de Geneve fait don de l'eglise de

Compesieres aux Hospitaliers. Les chevaliers font de ce lieu, tres agreablement situe
au point culminant d'un premier contrefort du Saleve, le chef-lieu de la commanderie
du Genevois.

En 1305, ils sont installes, puisque deux d'entre eux sont temoins d'un hommage-
lige dans la chapelle du chateau tout proche de Saconnex-d'Arve 37.

Le chateau actuel, prive de ses defenses exterieures, de son grand portail sur-
monte de statues, de ses communs et de son puits, semble dater de la fin du
XIVe siecle. Le commandeur Guy de Luyrieux (cite en 1439 et 1452 38) l'ameliora.
Ses armes, tres effacees, accompagnent encore une inscription illisible pres de la porte
exterieure donnant acces ä la salle des chevaliers.

Les Luyrieux etaient des batisseurs. Le commandeur fit edifier le choeur
de Moussy, ou son chevron figure a plusieurs reprises. Un parent, prieur du Bourget-
du-Lac, donna a la belle eglise de cette localite son aspect interieur actuel.

L'histoire arehitecturale de l'eglise de Compesieres a etc etudiee par M. Louis
Blondel a l'oceasion de la recente renovation de ce saucluaire 39.

34 48 H 1891.
35 48 H 1891.
36 4 8 H 1894.
37 Montfalcon, p. 11.
38 48 H 1905.
39 Chronique archeologique pour 195-3, eglise de Compesieres, par Louis Blondel, Gen ana,

nouvelle serie tome III, fasc. 3-4, oct. 1954.
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Les commandeers

On possede, pour cette periode, les noms de seize commandeurs. Deux d'entre
eux, Reynaud de Brysot ou Bressolle (1432) et Louis de Reliac ou Reillac (1475),
sont qualifies de Marechal de Rhodes dans l'inventaire de 1755 40.

La liste des commandeurs du Genevois sera prochainement publiee dans le
« Cahier de Compesieres n° 3 » 41.

L'un d'eux fut un personnage pittoresque qui, partisan du pape d'Avignon
Clement VII (Robert de Geneve), guerroya dans la vallee du Rhone.

Aynard Venturi, dit Talabard, gouvernait Montelimar pour le pape en 1383.

II arbitra deux ans apres au nom du pontife un conflit entre les Montiliens et le comte
de Valentinois. II s'opposa aux envahisseurs de la region: routiers, troupes de
Raymond de Turenne. En 1395, il se signala par la reprise du chateau de Grignan sur les

Grandes Compagnies. On l'appela parfois le « General Talabard ».

Ce condottiere reyut de nombreuses faveurs pontificales. Contrairement aux
Statuts de l'Ordre, il disposa en faveur de ses creanciers des membres de Cologny,
Mouxy, Geneve, La Chiesaz, Hauteville et Clermont. Ces operations, ratifiees par le

chapitre de la Langue d'Auvergne, ne le furent pas par le Grand Maitre.
Des 1420, Jean de Ottuno (d'Autun), precepteur de La Sauvete, s'occupa de cette

affaire. En 1427, Antoine de Saint-Amand obtint la restitution des biens 42.

Le commandeur Amedee de Seyssel figure dans la liste des defenseurs de Rhodes

en 1480.

Louis Bornisien n'est connu ä Compesieres que par le proces de Pierre Gaudet,
son ami, peut-etre son parent, chapelain de l'Ordre passe a la Reforme, qui fut
brule vif a Peney en 1535 par les Peneysans 43.

Dans la procedure, Louis Bornisien — dont l'attitude fut equivoque avant
l'arrestation de l'accuse — est qualifie de religieux du dit Ordre de Saint-Jean, gou-
verneur de la commanderie du dit lieu de Compesieres. II ne semble pas avoir ete
chevalier, mais chapelain conventuel charge temporairement de la commanderie a

une epoque critique de l'histoire de l'Ordre.
Son successeur, Jean Lavre, etait en charge en 1537 44.

40 48 H 1905.
41 Editions du Comite de l'Exposition permanente de Compesieres.
42 Les Talebart, par Delaville Le Roulx. Le Moyen Age, revue d'histoire et de philo-

logie, 2e serie, tome XIII, Paris 1909, pp. 17 et ss. — Archives de Malte, ms. 345 lib. bull.
f° 71 v°; lib. bull. XXXII I 67.

43 Le proces contre Pierre Oaudet, par Marie-Jeanne Mercier. Bulletin de la Societe d'His-
toire et d'Archeologie de Geneve, tome VI, quatrieme livraison, juillet 1937 - juin 1938, Jullien,
Geneve, pp. 295 et ss.

44 48 H 1905.
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Les membres de Compesieres

Les membres de Compesieres sont d'importance variable. lis dependent du chef-

lieu ou reside le commandeur et ou l'on conserve les archives. lis peuvent etre classes

en trois groupes.
Geneve et Annecy, membres urbains, sont les plus importants. Iis possedent des

eglises et de vastes batiments.
Les etablissements ruraux ont chapelle et hopital. Plusieurs d'entre eux

seront qualifies höpitaux jusqu'a la Revolution, alors qu'ils ne le sont plus a partir
du XVIe siecle. Comme le chef-lieu, ils sont le centre d'exploitations agricoles de

surfaces variables.
Enfin, la commanderie possede des maisons sans chapelle ni hopital (La Roche).

En outre, eile beneficie de nombreuses redevances feodales et du droit de patronage
sur plusieurs sanctuaires.

Voici la liste des membres de Compesieres possedant une eglise ou chapelle selon

l'ordre de l'inventaire de 1755 45 et d'apres les visites priorales dont la plus ancienne

conservee date de 1642 46:

Saint-Jean d'Annecy,
Saint-Jean de Vulpilliere (ou La Trousse) (Cercier),
Hopital de Dorche (pres Chanay, Ain),
Hopital de Musinens-en-Michaille (Ain),
Hopital de Cologny (Vulbens),
Hopital de Clermont (entre Frangy et Rumilly),
Saint-Jean de Geneve,

Hopital d'Hauteville (pres de Rumilly),
Hopital de Droise (Mognard, pres de Gresy-sur-Aix),
Hopital de la Sauvete (La Sarthaz, commune de Passeirier),
Hopital de Moussy (Cornier, pres La Roche).

Un TYPE ARCHITECTURAL CARACTERISTIQUE: LA CHAPELLE-HOPITAL

A Compesieres, la grande salle du rez-de-chaussee etait affectee ä une activite
hospitaliere.

Une remarque de la visite de 1735 47 est un rappel de cette ancienne affectation:
Nous sommes entres dans une assez grande salle... a la droite sont deux grandes fenetres

45 48 H 1905.
46 H 143.
47 H 161.
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de pierre de taille... lesquelles ont la vue sur la porte de Veglise et en ccis de necessite et
maladie. Von pourrait entendre la Sainte Messe d'une de ces fenetres, attendu que des

icelies Von pent voir le celebrant ä Vautel.
L'Ordre ne separait jamais les soins materiels dispenses ä Nos Seigneurs les

Malades, selon line admirable expression de ses anciens documents, des soins spiri-
tuels. C'est pourquoi il leur assurait partout oü cela etait possible l'assistance aux
offices de leur propre salle d'höpital.

On constate, en parcourant les visites priorales des XVIIe et XVIIIe siecles,

que l'Ordre construisit dans le diocese des chapelles tres caracteristiques. Le choeur
etait separe de la nef par un mur epais allant jusqu'au plafond, perce d'une porte
fermee de battants et de deux fenetres grillagees. Ainsi, on disposait de deux locaux
separes, mais qui pouvaient communiquer en certaines circonstances: une chapelle
et une salle.

Les chapelles de Droise, d'Hauteville, de Mussy et de Vulpillieres presentaient
ces caracteristiques (lig. 5).

En 1788, les visiteurs decrivent minutieusement la disposition interieure de la
chapelle de Droise: La nef est separee du choeur par un mur de toute hauteur oil il y a
deux fenetres et une porte... On peut voir par lesdites fenetres le pretre lorsqu'il est ä
Vautel. Sous lesdites fenetres sont ä main droite en entrant un tronc bois de peuplier
garni de toutes les ferrures necessaires et sous Vautre ä main gauche est une pierre creusee

servant de benitier 48.

La position exceptionnelle du tronc et du benitier a l'entree du choeur demontre

que la nef pouvait etre affectee ä un usage non cultuel et recevoir des malades.
A Hauteville et a Droise, le clocher en pierre de taille, soit chevre, prolonge a

l'exterieur le mur de separation 4ö.

Ces clochers etaient nombreux dans nos regions car ils etaient faciles a construire
et pen coüteux. Mais alors, ils surmontaient toujours la fagade principale de l'edifice.

II serait interessant de savoir si cette disposition se retrouve dans les regions voi-
sines et en d'autres pays. On serait alors en presence d'un type architectural propre
a l'Ordre pour ses etablissements hospitaliers ruraux. On nous signale une telle
construction ä St. Johann a Taufers (Tubre), dans la vallee de Münster en Haut-Adige.

Une seule chapelle appartenant jadis a la commanderie du Oenevois est conser-

vee: Mouxy ou Mussy, pres La Roche.

Guy de Luyrieux ajouta un choeur elegant ä la nef romane, separant les deux

constructions par un mur epais perce d'une porte et de deux ouvertures.

Mouxy possede le plus beau portail roman de Haute-Savoie. D'un grand interet
architectural, ce sanctuaire meriterait d'etre classe et restaure.

48 Maniiscrit de la visite prionde de 1788, Exposition de Compesieres.
49 H 161.
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A la Trossaz, on etait le membre de Vulpillieres, la porte de la chapelle et une

arcade s'elevent dans un site d'une sauvage beaute, sur un versant escarpe de la

vallee des Usses, non loin du pont de la Caille.
Au moyen äge, ces chapelles rurales etaient ornees de statues dont quelques-

unes sont encore signalees au XVIIIe siecle. II n'en existe, helas, plus que deux,

peut-etre trois. Elles appartiennent a des particulars.

LES HOSPITALIERS DANS LE DIOCESE DE GENEVE DE LA REFORME
A LA REVOLUTION

(Periode de Malte)

Le 1er janvier 1523, le 43e Grand Maitre de l'Ordre, Philippe de Villiers de l'lsle-
Adam, quittait Rhodes sur la Grand Caraque apres un siege qui lui valut l'admiration
de Soliman, son vainqueur.

Au grand mat flottait la banniere de la Vierge des Douleurs.
L'Ordre errant cherchait un lieu oil etablir son siege, ahn de reprendre ses acti-

vites hospitalieres et militaires.
Le Grand Maitre obtint de Charles-Quint la cession de Malte, Gozzo et Tripoli

avec droits souverains, sous reserve d'un hommage au roi d'Espagne. L'acte de

donation est date du 24 mars 1530.

Villiers de 1'Isle-Adam fit aussitot fortifier l'ile. Avant sa mort, survenue en
1534, il dut faire face a de graves dissensions internes.

Mais les evenements semblaient se liguer contre les Hospitaliers au debut d'une
nouvelle phase de leur histoire. Alors qu'ils avaient le plus grand besoin de nouvelles
ressources pour mener a chef leur oeuvre gigantesque, la Reforme les privait de leurs
biens dans les pays nordiques, en Angleterre et dans une partie de l'Allemagne.
Bientöt, Jean Parisot de La Valette (1557-1568) allait donner un tel lustre ä l'Ordre
en resistant victorieusement aux forces dechainees de l'lslam que la reine Elisabeth
d'Angleterre elle-meme tint a lui marquer son admiration.

Les membres de La Chaux, puis des Feuillets

En 1536, les Bernois s'emparent de la commanderie de La Chaux et de ses membres

situes dans les pays de Vaud et de Gex. En excellents administrateurs, ils ne
tardent pas ä mettre en valeur leurs conquetes.
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En 1543, Jean Machon, de Meyrin, notaire, et Claude Sale, de Geneve, promet-
tent de payer aux Seigneurs de Berne un cens en raison de l'albergement des biens
de la chapelle et maison de Maconnex, membre de La Chaux.

En 1567, le pays de Gex fait retour a la Savoie. Le membre de Benex pres de

Nyon est definitivement perdu. Maconnex et Crozet ne sont pas rattaches a la com-
manderie du Genevois, mais ä celle des Feuillets (commune de Chatenay, canton de

Chalamont, arrondissement de Bourg).
Apres la guerre de 1589, le pays de Gex est ravage et epuise. L'eveque de Geneve

residant ä Annecy, saint Frangois de Sales des 1602, se preoccupe fort de sa pastora-
tion. En 1612, le commandeur des Feuillets reclame a l'eveque les biens de la com-
manderie dans le pays de Gex, notamment la chapelle de Crozet, jadis usurpee par
les Bernois.

La visite de 1614 ä 1616 decrit l'etat des deux membres.
Crozet: eglise ou chapelle en ruines ayant servi de temple, oü l'on ne dit pas la

Messe, n'y ayant aucun catholique, apostolique, romain audit village de Crozet ni ä

ses environs.
Maconnex: chapelle, maison et grange le tout ä present demoli jusquä ses fonde-

ments, tous les fonds vendus par les Bernois a des particuliers.
Les commandeurs successifs des Feuillets entreprennent de mettre de l'ordre

dans ce chaos, de recuperer les biens detournes et de faire renouveler les terriers.
Les Hospitaliers ne perdent pas espoir de recuperer leurs biens vaudois. En 1627,

le commandeur du Temple d'Ayen fait representer a Claude de La Verchiere,
commandeur des Feuillets, et au chapitre provincial du Grand-Prieure d'Auvergne ä Saint-
Georges de Lyon que le membre de La Chaux en Vaud au pays et canton de Berne...
est possede et usurpe par les heretiques dudit Berne et qu'il s'offre a tächer de le recou-
vrer si le commandeur de La Verchiere ne veut pas le faire.

On ne nous dit pas par quels moyens cette operation pouvait aboutir
En 1631, la chapelle et la eure de Crozet sont en reconstruction. Entre 1642

et 1646 une procedure a lieu par-devant le parlement de Dijon — car le pays est

devenu frangais tout en restant attache ä l'eveche de Geneve — entre Pierre Panissot,
eure de Sauverny et chapelain de Sainte-Marie-Madeleine de Maconnex, et Amedee

Dupuy et ses freres au sujet des biens de la chapelle.
Au XVIIIe siecle, l'Ordre cherche ä regrouper ses biens disperses. Le chevalier de

Sainte-Colombe de Laubepin, commandeur des Feuillets, propose en 1733 ä la Langue
d'Avergne de vendre le membre de Maconnex. Rapport est fait la meme annee par deux
commandeurs designes comme experts. Iis proposent d'accepter l'offre faite par le sieur

Dupuy d'acheter pour 10 000 livres les membres de Crozet et Maconnex; cette transaction

ne fut pas conclue, car on retrouve ces noms dans les documents de l'Ordre50.

50 Pour ces membres, voir H 129, 138, 168, 270, 308, 523 et 606 et 48 H 1885 et de 1891
ä 1903.
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La Commanderie du Genevois

En 1536, la Commanderie du Genevois fut privee de ses biens situes dans le

Chablais et le baillage de Ternier. Les Bernois firent de Compesieres l'un des lieux de

residence de leurs baillis.
A Geneve, le Temple avait ete rase

deux ans auparavant, afin de degager
l'approche des murailles. Jeanne de Jus-
sie note En 1534, lejour de la dedicace

de Saint-Pierre, fut desrochee Veglise du

Temple qui etait belle et devote 51.

Peu apres 1'occupation de Saint -

Julien le 5 fevrier 1536, un parti de

Genevois s'envint piller la commanderie
Le roi de France Eranyois Ier inter -

vint et ecrivit au Conseil une lettre
encore conservee Notre eher et aime cousin,

le Orand Maitre de Rhodes, nous a

fait entendre que, aupres de votre ville, il
y a une sienne maison nommee la
commanderie de Compesieres, en laquelle ceux
de Varmee ou exercite de nos tres chers et

bons amis confederes, allies et bons

comperes du canton de Berne ont passe en

icelle, prins, fourraige et transports tout
ce que bon leur a semble, tellement qu'elle
est quasi de tout demeuree spoliee. Le

roi, ayant les affaires du dit Orand

Maitre, et de ceux de sa Religion en

singuilere recommandation, demande,

pour l'amour de lui, que l'on se contente
de ce qui a ete fait, sans permettre
d'autres depredations.

Les plaisirs que l'on pourra faire audict de Compesieres, decident les conseillers,
le seront au nom du roi. II semble que ces plaisirs furent restreints L'occupation du
chateau par les Bernois mit fin aux effets cle cette decision 52.

Fig. 7. — Jacques Ier de Cordon d'Evieu,
Commandern- de 1617 ä 1646 (frontispice de sa

vie, ecrite par le Pere Calemard, 1661)

51 Les faubomgs de Geneve, par Louis Blondel, pp. 86 et ss.
52 Lettre de Frangois Iei — AEG P. H. n° 1054. Registres du Conseil de Geneve, publies

par la Societe d'histoire et d'archeologie, Geneve, tome XIII, p. 462.



Quatre commandeurs du Genevois sont signales de 153(5 a 1567, date de la
restitution du baillage de Ternier a la Savoie: Jean Lavre (cite en 1537), Louis de Chätil-
lon (cite cle 1547 a 1558), Pierre de Sales, oncle de saint Francis de Sales (cite en
1565) et Guillaiune de Coppier, dit Possieux (cite en 1566) 53.

Iis geraient les biens de la comraanderie situes en territoires non occupes, c'est-
a-dire la grande majorite des membres.

Les Bernois laisserent a Compesieres nn temoignage artistique de leur passage,
lis peignirent de rinceaux, d'animaux exotiques et meme d'une scene de combat
entre lansquenets le plafond du XVe siecle de la salle des chevaliers. On suppose
que ce plafond fut couvert apres leur depart, car les visites priorales pourtant si

minutieuses ne font jamais allusion a cette oeuvre interessante.
Les tribulations du chef-lieu n'etaient pas terminees par son retour a ses anciens

proprietaries. II etait situe trop pres de Geneve pour echapper aux effets d'une situation

politique tendue.
Le soir du 2 avril 1589, les troupes genevoises partaient ä la conquete du chateau

de Bonne, marquant le debut d'une guerre au cours de laquelle les adversaires con-
nurent tour ä tour succes et revers.

Or, ce meme jour, le commandeur Adrien de Jacquelin se trouvait a Geneve.

II fut arrete. Etant Comtois, done sujet du roi d'Espagne, il refusa de payer rangon.
II recouvra ainsi la liberte a bon compte, ne perdant que ses chevaux dans l'aventure54.

D'ailleurs, en cas de luttes entre puissances chretiennes, I'Ordre etait neutre par
definition et reclamait ce privilege pour ses membres et ses proprietes.

Adrien de Jacquelin portait d'azur ä trois etoiles d'argent, deux et une, et non l'arc

que lui attribue Montfalcon 55.

Fort heureusement, les ordres donnes par le Conseil de Geneve de detruire les

chateaux des environs de la Republique ne furent pas executes a Compesieres.
Un autre commandeur, Pierre de Saconnex, fut prisonnier des Genevois douze

ans apres son predecesseur.
Produisant en 1611 des titres de la commanderie, Pierre de Saconnex, alors

Grand Prieur d'Auvergne, explique qu'il avait habite le chef-lieu jusques ceulx de

la ville de Geneve le viendrent prendre prisonnier, pilliarent ladicte mayson, emmenarent
les meubles, bledz et vin qui avoit en icelle et jouirent du revenu dud membre une annee,
et le retiendrent prisonnier dans ladicte ville de Geneve jusques il heubt paye rangon.
Ce que fust faict en Vannee mil six cens et ung 56. En realite, cet enlevement eut lieu

quelques semaines apres l'Escalade 57.

53 48 H 1905. Pour Pierre de Sales, voir Montfalon, p. 16.
54 Montfalcon, p. 17.
55 Histoire des chevaliers hospitallers de Saint-Jean de Jerusalem..., par l'abbe de Vertot,

Paris 1737, tome 7, p. 111.
56 H 260.
57 Montfalcon, p. 18.
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Trois commandeurs de Compesieres

Des seize commandeurs qui se succederent de la Reforme ä la Revolution, trois
meritentune mention speciale: Jacques Ier de Cordon d'Evieu, son neveu Jacques II
du meme nom, et Claude-Erangois de Lescheraine.

Jacques Ier de Cordon d'Evi&u, restaurateur de la commanderie.

La vie de Jacques de Cordon d'Evieu a ete ecrite par le pere Marc-Antoine Cale-

mard, de la Compagnie de Jesus, et dediee ä son homonyme, neveu et successeur.58

Jacques de Cordon, ne le 21 octobre 1568, fit ses premieres etudes ä Annecy oii
il rencontra le jeune Frangois de Sales. Lorsqu'il eut atteint les seize ans statutaires
avant lesquels, ä quelques rares exceptions pres, il n'etait pas possible d'entrer dans

l'Ordre, son frere aine le presenta et fournit les preuves de noblesse exigees de tout
pretendant. Le 19 fevrier 1585, il fut regu dans la Langue d'Auvergne.

Son annee de probation accomplie, il fut admis. A 18 ans, il prit part a sa
premiere expedition. Pendant les vingt annees qu'il passa a Malte, il participa a sept
caravanes et quatre voyages volontaires sur les galeres. L'on vantait son intrepidite.
Apres avoir fait un stage dans l'armee piemontaise, il revint a Malte et fut pourvu
de la commanderie de Masdieu, en Limousin.

Au Couvent (siege de l'Ordre) Jacques de Cordon fut successivement auditeur
des comptes, prud'homme des esclaves, commissaire des novices et enfin commissaire
des pauvres.

En 1600, il fit a Malte une retraite, puis les exercices spirituels de saint Ignace
sous la conduite d'un religieux de la Compagnie de Jesus. Ces exercices le transfor-
merent. II s'attacha a observer scrupuleusement toutes les obligations de la regle et
donna l'exemple d'une admirable piete et d'une parfaite egalite de caractere.

En 1617, voulant quitter Malte pour se retirer en France sous un climat conve-
nant mieux a sa sante, il en fut empeche par le mauvais etat de la mer. Pendant cette
prolongation forcee de sejour, on apprit le deces de Juste de Bron de la Liegue, com-
mandeur de Compesieres. Le Grand Maitre pressa Jacques de Cordon d'accepter
cette succession, ne lui dissimulant pas le deplorable etat de la commanderie. Or,
ecrit son biographe, il fit reflexion que devant faire sa residence ä Compesieres, qui
n'est eloigne de Geneve sinon d'une petite lieue, cette approche pourrait lui fournir des

occasions plus frequentes et plus favorables pour contribuer ä la conversion cles dmes...

58 Histoire de la vie illustre frere Jaques de Cordon d'Evieu, chevalier de VOrdre de Saint-Jean
de Jerusalem, par le pere Marc-Antoine Calemard, cle la Compagnie de Jesus. A Lyon, chez
Jean Molin, 1662. Bibliotheque de la Ville de Lyon, vol. n° 349 253.
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En 1640, le Commandern- fut nomme a l'une des premieres dignites de l'Ordre,
celle de marechal. II resigna six mois apres cette fonction sans avoir pu en exercer
les prerogatives, afin ne pas quitter sa retraite savoyarde.

Son ceuvre materielle fut importante. Au chef-lieu et dans les membres, il
reconstruisit et orna les edifices ruines. Les visites priorales font mention de son nom
a de nombreuses reprises. Ses armes figuraient sur des constructions, des objets
de culte et des ornements. II s'occupait aussi bien de la dignite des sanctuaires que
du bon etat des granges, des pressoirs, des etables, des vignes et des vergers.

Son ceuvre spirituelle aussi fut remarquable. II se souciait de l'etat des
populations catholiques qui entouraient Geneve. II collabora activement a l'etablissement
des Jesuites a Ornex et fut le bienfaiteur des peres de la Mission a Annecy, des peres
de La Roche et des Capucins.

L'inventaire de 17 55 59 contient en appendice ses donations: ä Pierre-Jean Vec-
tier, eure de Compesieres, aux pretres du Seminaire d'Annecy (charges de faire des

missions dans chaque membre de ladite commanderie), aux R.P. jesuites de la
Mission du Pays de Gex et ä ceux de La Roche.

On voit encore aujourd'hui, ecrit le pere Calemard, comme cette meme eglise

(de Compesieres) est frequentee et pleine de peuple les fetes et les dimanches sur toutes
les autres eglises qui sont ä une egale distance de Geneve. L'auteur note que cinq ou six

personnes venaient a la messe au temps de son arrivee; le meme nombre n'y venait
pas a l'epoque de sa mort.

En de nombreuses circonstances, le commandeur travailla a la conversion de

Reformes. Mais ses rapports avec Geneve semblent avoir ete courtois. Comme

preuve de son humilite, son biographe rapporte ce trait: Un jour, il sortit de Geneve

en fort mauvais temps et retourna ä Compesieres plus tot qu il n'eut fait pour eviter

quelqu'honneur qu'on voulait lui rendre.
Le pere Calemard note sa charite. II recevait frequemment des malades dans sa

maison, assez souvent affliges d'affections contagieuses; la nuit, ä l'insu de ses

domestiques, il les visitait et leur rendait les plus humbles services.

II n'oublia pas, dans son testament, un idiot des environs ä qui il legua de quoi
acheter un habit.

II mourut en 1646 a Compesieres ä l'äge de 78 ans.

Les comptes du commandeur Jacques II de Cordon d'Evieu.

Son neveu, qui lui succeda, fut marechal de l'Ordre. II fut neuf ans ambassa-

deur aupres des papes Innocent X et Alexandre VII. II vivait encore en 1681. Une

tres belle dalle de marqueterie de marbre rappelle sa memoire en la cathedrale Saint-

Jean ä La Valette. Elle porte ses armes et sa devise: OMNIA SPONTE.

59 48 H 1905.
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Nous possedons de ce Commandern-

un curieux document des comptes
divers comprenant les frais de route
d'un voyage qu'il fit a Seyssel, Belley,
Rumilly, Chambery et Lyon en 1659 et
1660 60.

Ces comptes furent tenus par le

notaire Michel Polliens, administrateur
de la commanderie61 et rendus au neveu
du commandeur, Anthelme Marechal,
chanoine de Belley et prieur de Saint-

Benoit, qui, avec l'accord du Grand
Maitre, etait responsable des commande-

nes de Jacques de Cordon en raison des

nombreuses absences dues a ses charges.
Voici quelques articles se rappor-

tant ä Geneve- — Paye a Geneve...pour
une paire de Souliers pour Monsieur le

Commandeur... — Paye... au boulanger
a Geneve pour du pain pris pendant le

sejour de Monseigneur Compesieres... —

Paye a Royaume, potier de Geneve, ä

forme de sa partie pour quatre assiettes

creuses et un garde-nappe... — Paye ä

Geneve pour quatre fromages.. — Paye
ä Dannel, fustier de Geneve...

Une seile est reparee a Geneve, on

y achete du drap, de la toile, une poele
a frire, une pale et un fossoret pour le

jardin, une dalle et deux pierres ä aigui-
ser, du beurre frais et du sei.

La viande est prise chez Samuel Patoy, boucher a Geneve. Le compte se monte
ä 242 florins entre le 22 mai 1658 et le 24 mars 1660. Le 28 avril 1660, on paie au sieur
Gallatin, espisaire, 307 florins de Geneve.

En l'on verse une somme ä Vhomme de Geneve qui a apporte une lettre de la mort
du Grand Maitre.

Ainsi, ces comptes nous apprennent que les principaux fournisseurs de la
commanderie etaient etablis ä Geneve et que des relations commerciales normales

60 H 286.
61 H 296.

Fig. 8. — Les armes des commandeurs de
Cordon d'Evieu Dalle tumulaire en marquete-
rie de marbre de Jacques II de Cordon d'Evieu,

cathedrale de La Valette (Malte), 1681.
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existaient entre la ville et les regions voisines, alors que nous imaginons un etat
permanent cle tension. II y aurait bien des legendes ä detruire sur les rapports des

populations genevoises et savoyardes apres la Reforme...

Claude-Frangois de Lescheraine, diplomate.

Le Commandern* Claude-Francis de Lescheraine etait le onzieme enfant de

Jean-Francis de Lescheraine qui en eut 25 de trois mariages. II vit le jour ä Cham-
bery et fut baptise en l'eglise Saint-Leger le 30 janvier 1669. Chevalier de Malte, il
joua un role diplomatique de premier plan. De 1706 a 1712, il fut envoye extraordinaire

du comte Palatin aupres de la Cour d'Angleterre a une periode grave de
1'histoire europeenne. En effet, le Palatinat, lors de la Guerre de Succession d'Espagne
etait allie a l'Angleterre et a l'Autriche contre la Baviere, la France et l'Espagne.

Le commandeur travailla a detacher le Palatinat de l'alliance autrichienne. II
en resulta pour lui quelques desagrements si 1'on en croit la minute non datee d'une
lettre du Grand Prieur de Lescheraine pour faire interceder aupres du roi de France
contre les decisions du Grand Maitre qui lui interdit les cours de l'Electeur Palatin
et du roi de Sardaigne, decision inspiree, dit-il, par la cour de Vienne jalouse a Vexces

de la confiance dont m'honore M. VElecteur Palatin auquel j'ai eu Voccasion, dans deux

affaires essentielles, de faire ouvrir les yeux sur ses rentables interets, qui ne s'accor-

daient pas avec les vues et les propositions de Vempereur, ses ministres et ceux de VElecteur

meme qui, dans la juste apprehension de sa fin prochaine, sont devoues et vendus

ä la cour de Vienne...
Le Grand Prieur explique qu'il a reussi ä convaincre quelques-uns des ministres

de l'Electeur et il ajoute: je voudrais Vavoir pu faire plus utilement pour lui et pour
la France 62.

La periode diplomatique de sa vie se termina par l'octroi de deux insignes
distinctions. II regut en 1715, de Malte, des patentes de lieutenant-general des troupes
de terre 63. En 1722 le pape Innocent XIII enumerait dans un bref ses merites et

engageait le Grand Maitre ä lui remettre l'habit de Grand-Croix de l'Ordre, mais

pour l'honneur seulement, sans qu'il ait a pretendre a ses prerogatives 64.

Le commandeur de Lescheraine occupa de hautes positions dans l'Ordre. II
fut Grand-Croix, Grand Prieur d'Auvergne qui le faisait conseiller du roi en tous ses

conseils. II etait en outre pourvu de la commanderie de Masdieu.

Lorsqu'il fut nomme a Compesieres au deces de Francis-Christophe de la Barge,

survenu le 14 aoüt 1723, il fit faire un etat des bätiments de la commanderie et des

membres par Prosper Poyet, juge du marquisat de Ternier et Saint-Julien 65.

62 H 242.
63 H 123.
64 Id.
es 48 H 406i
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Fig. 9. — La monstrance Offerte en 1724 a
l'eglise de Compesieres. (Photo Amaudruz,

Geneve.)

Fig. 10. — Les armes du Commandern* de
Lescherame sur la monstrance. (Photo Aman

druz, Geneve.)

Fig. 11. — L'mscnption de la monstrance
(Photo Amaudruz, Geneve

Cette description n'est guere encourageante La potfe de l'eglise va en poussiere,
les fonts sont endommages et ne peuvent tenir l'eau, les chasubles sont rapiecees,
les nappes et les tapis sont meschants Dans la chapelle de Notre-Dame de Compassion
le tableau est vieux et rapiece.

Un magon et un charpentier etablirent la liste des reparations urgentes. Les
constatations faites dans les autres maisons revelent une situation semblable.

Le commandeur se mit a la täche. Comme nous le verrons, il fit reconstruire par-
tiellement l'eglise. 11 fit reparer chapelles et bätiments et dota les sanctuaires de
calices et d'ornements ä ses armes. II remplaga le tableau de la chapelle de la Vierge.
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Les eglises de Compesieres, Saint-Jean d'Annecy et Saint-Felix regurent des
monstrances 66.

L'une d'elles, celle de Compesieres, volee en 1766, a ete retrouvee en d'extraordi-
naires circonstances en 1958. Elle est de facture allemande et porte l'inscription:
CLAUDIUS FRANCISCUS DELESCHERAIN BAIULIUS ET COMMENDATOR
GENEVENSIS - 1724.

De 1729 ä 1736, le bailli de Lescheraine proceda ä des visites de commanderies
de la Langue d'Auvergne. A cette derniere date, il loua au comte de Chateauneuf
un appartement de neuf pieces et deux cabinets dans son hotel rue Croix-d'Or ä

Chambery 67. II y mourut le 25 mars 1748.

La depouille du commandeur revele ses gouts artistiques. On nomme depouille
l'inventaire des biens des chevaliers defunts dresse au nom de l'Ordre.

Le commandeur possedait 72 tableaux, dont plusieurs provenaient de ses
missions diplomatiques.

Notons un portrait grand au naturel representant un vieillard, sa main sur un livre,
de Holbein, sur bois, des tableaux du roi Victor-Amedee et du roi de Pologne — on
les retrouvera ä la commanderie — une milidie anglaise... Adam et Eve peints sur bois,
six aveugles qui se conduisent les uns les autres... peints sur bois... une sirene, Mercure
et autres figures.

Les objets comprennent des bijoux, des tabatieres, un petit microscope, une
montre d'Angleterre et la Grand-Croix garnie de diamants 68.

Les visites priorales

L'Ordre faisait proceder plusieurs fois par siecle ä la visite minutieuse des
commanderies par des chevaliers d'une experience eprouvee.

Pour la commanderie du Genevois, nous possedons les visites de 1642, 1733,

1735, 1759 et 1788 69.

Le programme de la visite est invariable. II est fixe par le Code. Le commandeur

enumere aux visiteurs, accompagnes d'un secretaire, les biens de sa commanderie.
A l'eglise, ou ils sont regus au son de la cloche, le desservant leur donne l'eau

benite, puis ils recitent les prieres accoutumees et visitent les vases sacres du tabernacle,

puis ceux de la sacristie, les ornements, missels et autres livres liturgiques.
Chaque objet est sommairement decrit et apprecie. Par exemple: Plus un

ornement noir consistant en une chape, chasuble et devant d'autel de velour et damas

66 Povir ces travaux et ces dons, voir visite de 1733, archives de Malte — H 161 — Visites
de 1759 et 1788 (Exposition permanente).

67 H 123.
68 H 520.
69 1642: H 143 — 1733: Archives de Malte — 1735: H 161 — 1759 et 1788: Exposition permanente.
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noir garni de galons de soie blanche sur lesquels sont brodes en or et argent les armes de

Monsieur le Grand Prieur avec des croix de VOrdre en satin blanc, le tout tres bien

assorti et en bon etat... 70

Les bätiments sont examines a l'interieur et a l'exterieur. Les reparations ä faire
sont enumerees. Les objets et meubles d'etat, c'est-ä-dire appartenant ä l'Ordre, sont

catalogues. Le commandeur ne pouvait en disposer ä son gre.
En 1642, l'inventaire comprend huit cuilleres d'argent. II n'y en a plus que six

en 1788. Le commandeur de cette epoque, le chevalier de Tulle de Villefranche,
demande la permission de les vendre et d'acheter ä la place deux cuilleres et deux

fourchettes, auxquelles ilferait mettre les armes de VOrdre et qui resteraient ä perpetuite
dans la dite Commanderie. Les visiteurs ne pouvant donner cette autorisation, il
les charge de l'obtenir.

Les proces-verbaux de visite contiennent l'etat complet des fonds et des revenus,
ainsi qu'une enquete sur la gestion et la conduite du commandeur.

En 1788, les personnes suivantes comparaissent et pretent serment: Pierre-

Francis Perier, notaire royal a Bardonnex, age d'environ 29 ans, Francis Servettaz,
habitant Chez Charot, age d'environ 36 ans, Aime Chappon, äge de 48 ans, et Louis
Courtois, age de 40 ans, tous deux habitants de Saconnex, Mathieu Garein, age de

25 ans et Francis Jaque, age de 24 ans, ce dernier habitant Lathoy et le precedent
Bardonnex.

Les visiteurs demandent aux temoins s'ils ont des plaintes ä formuler contre le

commandeur, s'il est de bonne vie et meeurs, s'ils ont connaissance qu'il ait usurpe ou
aliene des biens du chef-lieu.

Iis repondent parfaitement connaitre le seigneur commandeur actuel qui habitait
la dite commanderie depuis le mois dejuin 1784, qu'il est de bonne vie et moeurs parfaitement

exemplaires dans la paroisse, et assistant aux offices de la dite paroisse; nous ont
dit en outre que le seigneur commandeur, au Heu de deteriorer les biens de la dite
commanderie, les ameliore par des plantations continuelles.

Puis visiteurs, secretaire et temoins — ces derniers lorsqu'ils savent ecrire —

signent le proces-verbal d'enquete. A la fin de la visite, le commandeur prete
serment qu'il n'a rien dissimule aux visiteurs des biens confies ä sa garde.

La commanderie

Grace ä ces precieux documents, il serait possible de parcourir la commanderie
piece apres piece en imaginant le decor decrit ä quatre reprises en un siecle et demi.

A l'extremite de l'allee des marronniers, on entre dans l'enceinte par un grand
portail de pierre de taille en arcade surmonte des statues du Christ, de la Vierge et de

70 H 161.
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saint Jean-Baptiste peintes et dorees. En 1735, ces images de bois etaient remplacees

par des statues de marbre. Sur le portaiJ, il y a une galerie de bois couverte de tuiles
plates a deux pendants, permettant de passer des greniers d'une construction annexe
ä une tour d'angle aujourd'hui detruite. La porte est garnie de clous ä tete et munie
d'un guichet.

En passant par la porte surmontee des armes de M. d'Evieu et de l'inscription
HANG STRUXIT MELIORIS AMOR, on arrive au haut des degres a un repose bien
carronne ou des peintures representent les villes de Malte, Rhodes, Saint-Omer et
autres et le gallion de la sultane. Dans une salle, une cheminee malheureusement
detruite depuis porte, sur son manteau de pierre, les armes du commandeur.

En 1759, les visiteurs enumerent trois grands tableaux representant le roi
Victor-Amedee, celui de Pologne et l'Electeur Palatin, sans doute legues par le
commandeur de Lescheraine qui les regut ä l'occasion de ses ambassades, plus quatre
petits tableaux de devotion.

Ainsi, grace ä ces visites, on peut reconstituer l'equipement d'un chateau

Savoyard de l'epoque et ses meubles peu nombreux et d'un contort relatif.

L'eglise

L'eglise de Compesieres etait separee du chateau par le cimetiere, plante de

tilleuls par les soins du commandeur Jacques Ier d'Evieu.
Des sa prise de possession en 1617, ce commandeur fit remettre l'eglise en etat.
Le chceur voüte tut peint a neuf et orne de croix de l'Ordre. Un vitrail portait

ses armes. Le tabernacle etait en bois vernis, en forme de dosme ä la moderne, surmonte
d'un petit crucifix. Une sacristie toute neuve etait situee derriere l'autel.

Deux tableaux en taille douce, l'un du Christ, l'autre du Precurseur, etaient
pendus dans le chceur, separe de la net par une grande arcade de pierre de taille et
des balustres de bois.

Le commandeur fit peindre des figures d'apotres et de saints tout autour de la

net et, inscrire en grosses lettres en langue vulgaire les dix commandements sur les

chevrons du lambris, ce qui demontre que la net n'etait ni voütee, ni plafonnee. On

y voyait aussi un tableau representant la Charite. 71

Le commandeur ajouta en 1633 un bas-cote au nord cle l'eglise. II le dedia

a Notre-Dame de Compassion, devotion popularisee par saint Francois de Sales.

Trois arcades separaient cette chapelle de la nef. Le banc du commandeur etait sous

la premiere, cote chceur.

71 H 143 et Calemart, pp. 29 et 30.
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Cette chapelle etait le siege d'une confrerie cle Notre-Dame cle Compassion.

II y avait un beau tableau au-dessus de Notre-Dame, done d'une statue — proba-
blement une pietä — dont on ne trouve plus mention par la suite.

A droite en entrant, une chapelle
voütee n'a pas d'autel. C'est sans doute
celle, mentionnee en 1518, de saint
Sebastien, patron de la Langue d'Au-

vergne, indiquee sur le plan de 17 2 3 72.

En 1724, lorsde la prise de possession

du commandeur de Lescheraine,

l'eglise est en mauvais etat. La visite de

1733 mentionne un contrat de renovation

de l'eglise et du chateau. En 1735,
les reparations sont en cours.

Nous nefaisons, disent les visiteurs,
aucun detail de l'etat de l'eglise par
Vimpossibility qui se trouve, etant presque
toute demolie. Nous avons vuplus de vingt
ouvriers qui la rebdtissent et les materiaux

sur les lieux. Elle sera toute refaite et cou-
verte ä neuf, bien plus belle et plus decente

que ci-devant. Toute cette depense se fait
aux frais de Monsieur le Grand Prieur
qui en fait la charite ä sa paroisse, etant

par la misere des temps hors d'etat de

pouvoir rebdtir la dite eglise 73.

Le commandeur de Lescheraine fit
alors placer dans le chceur un autel baroque en bois sculpte, comme il en existe dans
la region, notamment ä Veigy, autel qui fut redore a neuf en 1784 par les soins du
commandeur de Villefranche.

La visite de 1788 permet de reconstituer cet autel entoure de tableaux, dont un
saint Jean et un saint Sylvestre (patron de la paroisse) et quatre petits tableaux des

mysteres de la religion donnes par M Armand de Chateauvieux, Genevois
Le devant d'autel est en cuir dore. Une couronne imperiale, egalement do roe,

est placee sur la niche du crucifix.
La croisee, dont le vitrail est aux armes de M. d'Evieu, est surmontee cl'un dais

de bois peint, au milieu duquel la colombe du Saint-Esprit vole sur un fond d'etoiles
dorees.

72 AEG plan de Grenier.
73 H 161.
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Fig. 12. — Compesieres en 1723. Plan de
Grenier.
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Le dernier commandeur, Tulle de Villefranche, fit placer un Christ en croix
sur la poutre de l'arcade du chceur en 1785.

LA FIN DE LA COMMANDERIE DU GENEVOIS

Au cours de la deuxieme moitie du XVIIIe siecle, une nette evolution se manifeste

en faveur d'un regroupement des biens cle la commanderie, trop disperses pour
permettre une exploitation rationnelle.

La visite de 1733 contient une liste des paroisses oü s'etend le fief de la
commanderie : 9 en Savoie, 52 en Genevois, 9 en Faucigny et 8 en Chablais, soit 78 en tout.

Cette dispersion etait done nuisible ä une saine gestion. Les membres ne jouaient
plus le role hospitalier qui leur etait devolu pendant la periode de Rhodes. On ne
disait la messe que quelques fois par annee dans les chapelles non paroissiales des

membres. Leur entretien etait coüteux.
L'activite hospitaliere et militaire s'exerce a Malte et e'est pour soutenir le

chef de 1'Ordre avec une plus grande efficacite en augmentant les responsions qu'un
regroupement est envisage 74.

Ce mouvement, interrompu par la Revolution, est encourage par l'Edit du roi
de Sardaigne du 19 decembre 1771 pour raffranchissement des fonds sujets a devoirs
feodaux ou emphyteotiques en Savoie 75.

Cette initiative heureuse, qui allait operer une revolution pacifique voulue par
le pouvoir royal, ne fut pas accueillie par tous avec une egale faveur. Une publication
anonyme de l'epoque declare: Obliger les nobles ä vendre leurs biens malgre eux, e'est

presupposer qu'ils en ont abuse; soupgon offensant, et non merite par les vassaux,
fletrissure notable ä la noblesse 76.

La visite de 1788 indique clairement les projets des commandeurs.
Pour la commanderie, le total des affranchissements realises a cette epoque

se monte a 84.328 livres en argent de Piemont, soit 101.193 francs en argent de France.

II reste encore pour environ 10.000 livres de fiefs a affranchir.
Le commandeur explique aux visiteurs que le roi de Sardaigne ne permet pas

que ces capitaux sortent de son royaume. II convient de les employer en acquisitions
de biens fonds le plus ä portee possible de Compesieres.

A cette somme s'ajoute la vente de la belle eglise, de la maison et des depen-
dances de Saint-Jean d'Annecy ä la confrerie de la Sainte-Croix, dite des penitents
noirs.

74 Versement annuel des commanderies au Commun Tresor.
75 Marc-Antoine Gorrust, imprimeur, Chambery.
76 H 44.
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Ces penitents celebraient leurs offices dans ce sanctuaire des 1632, en vertu d'une
concession de dix ans ton jours prolongee.

Le commandeur espere qu'il pourra acquerir, avec la totalite des sommes dont
il dispose, une terre seigneuriale.

Fig. 13. — L'eglise de Saint-Jean ä Annecy (eglise de gauche). Theatrum Sabaudiae.

D'autres membres subissaient de profondes transformations.
Une demande non suivie d'effet fut faite en 1777 en vue de la suppression des

chapelles de Cologny, La Trousse, Clermont, Hauteville, Droize, Mussy et La Sau-
vete 77.

La destruction de la chapelle de la Sauvete fut ordonnee, mais empechee par
les autorites savoyardes.78

77 H 132.
78 Visite de 1788.
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A Cologny-sous-Banz, l'ancien etablissement des Templiers, deja mentionne
en 1196, la situation est difficile. La demolition de la chapelle a ete ordonnee, mais le
Senat de Savoie n'a pas accorde la permission de l'abattre. Apres en avoir retire les
objets de culte, on la laissera tomber en ruines.

Un phenomene attire l'attention des visiteurs: Depuis plusieurs annees, il
regnait une espece d'intemperie provenant cles marais stagnants que le Rhone forme
dans la partie de France au point qu'il (le commandeur) l/ai est tres difficile de trouver
des jermiers pour habiter dans sa maison de Cologny, ayant perdu dans une seule annee

neuf personnes de la meme maison, et trois du granger actuel... Nous avons en outre
vu qu'il ne restait plus dans ledit lieu que trois ou quatre maisons dont quelques-unes
menacent ruine. Ce qui confirme notre idee concernant Vinutilite de la chapelle.

En raison de l'abondance des documents qui subsistent, une etude de la comman-
derie du Genevois en tant qu'exploitation agricole (cultures, revenus, fermiers gene-
raux et regisseurs) serait du plus grand interet.

Le dernier commandeur, Louis-Gaspard-Esprit de Tulle de Villefranche, naquit
ä Looze, pres de Joigny (Yonne) et baptise en 1746. II fut regu chevalier de Malte
en 1763. Commandeur de Compesieres, il fut nomme major des milices de la ville
de La Valette en 1775 et colonel du regiment provincial de Bircarara, infanterie au
service de l'Ordre.

Ce commandeur, qui gera scrupuleusement les biens de sa commanderie, con-
nut quelques difficultes financieres. En 1768, la commanderie etait sous sequestre.
Une pension alimentaire etait payee au commandeur en 1771. En mai 1784, il vint
habiter Compesieres. Des fevrier de l'annee suivante, il retourna a Lyon en raison
de la cherte des vivres aux environs de Geneve.

L'occupation de la Savoie par les troupes frangaises en 1792 mit fin a la commanderie

du Genevois.
Le commandeur se trouvait a Malte en 1798 lors de la prise de l'ile par Bonaparte.

II fut l'un des partisans les plus resolus de la resistance.

II se retira ä Trieste, ou il obtint amnistie du Gouvernement frangais du fait
d'emigration. II mourut a Venise en 18 2 3 79.

Grace a l'amabilite de M. le comte de Villefranche, de la famille du dernier

commandeur, l'Exposition permanente de Compesieres detient les deux dernieres

visites priorales de la Commanderie du Genevois.

Ainsi prit fin, apres une existence de pres de huit siecles, cette commanderie

qui representa clans nos regions l'activite charitable des Hospitaliers de Saint-Jean
de Jerusalem.

* * *

79 Pour ce commandeur voir: Almanach de Sens, 1788, p. 40. Archives de 1'5 onne,
dossiers Q 559, Q 642, Q 926, Q 969. Inventaire de la sesie E, suppl. des Archives de 1'Yonne,
p. 241, registre B. M. S. de Looze (1648-1790).
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Je n'aborderai pas, dans cette etude, l'histoire des Ordres de l'Annonciade et
de Saint-Maurice, qui sont des ordres de cour, ni de 1'Ordre de Saint-Lazare dont
l'existence dans le diocese de Geneve n'est pas prouvee. L'Ordre du Saint-Sepulcre
n'est connu dans nos regions que sous son aspect canonial.

Je tiens, en terminant, ä adresser mes sinceres remerciements ä Mme Augusta
Lange, des Archives d'Etat de Turin, a M. Arthur de Breycha-Vauthier, directeur
de la bibliotheque des Nations Unies a Geneve, et a M. Raymond Oursel, archiviste
en chef de la Haute-Savoie, qui ont bien voulu s'interesser a ce travail.
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